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1. Fiche d’identification 
1.1 Identification de l’entreprise locataire 
 
Nom de l’entreprise :     Corporation d’Aménagement Forêt Normandin 

Répondant :      M. Victor Boulianne, directeur général 

Adresse de correspondance : C.P. 524, St-Cyrille 

      Normandin, Qc  G8M 4S6 

Téléphone :      (418) 274-4372 

 

1.2 Identification du ou des bénéficiaires des droits forestiers 
 
Numéro d’unité d’aménagement : 208  
 Aire commune : 25-03 
 Entreprises forestières bénéficiaires (CAAF) : 
 Bowater Mitis Inc. (Girardville); 
 Bowater Produits Forestiers du Canada Inc. (St-Félicien); 
 Scierie Thomas-Louis Tremblay Inc.; 
 Compagnie Abitibi Consolidated du Canada (Chibougamau); 
 Compagnie Abitibi Consolidated du Canada (Girardville); 
 Compagnie Abitibi Consolidated du Canada (La Doré); 
 Compagnie Abitibi Consolidated du Canada (St-Thomas); 

Industries Manufacturières Mégantic Inc.; 
 Louisiana-Pacifique Canada, division Qc (Chambord-OSB); 
 S.M.T. Inc.; 

Produits Forestiers Saguenay Inc. (Petit Saguenay); 
E. Tremblay et Fils; 
Produits Forestiers Lambois; 

 9074-3899 Québec inc. (Jean-Daniel Roy). 
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2 Carte de localisation 
 
Le présent document a été réalisé en vue de l’aménagement des superficies suivantes : 

 

Tableau 1 : Localisation  
CANTON RANG LOT

BANDES DE 
BLEUETIÈRES

BANDES 
FORESTIÈRES TOTAL

Normandin 1 et 2 45-46-47-48-49-50 22,66 20,00 42,66
Normandin 2 43-44-45-48-49-50-51-52-53-54-55-56-57-58 42,66 36,76 79,42
Normandin 2 et 3 30-31-32 6,46 8,19 14,65

71,78 64,95 136,73

SUPERFICIE (ha)

TOTAL
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4.1.9 Broyage forestier 
 
Suite à l’étape de déboisement, il restera sur le terrain des souches plus ou moins longues, des 
arbres renversés qui n’ont pas été récupérés et différents débris. Pour éliminer ces résidus, 
l’utilisation d’un broyeur forestier est requise. Le broyage permet de  retourner les débris sous 
forme de copeaux plus ou moins grossiers. Ces derniers formeront à long terme de l’humus et 
aideront à conserver l’humidité et à régulariser la température du sol. De plus, ces copeaux 
contribueront à la prévention du ruissellement et de l’érosion. Cette étape est cruciale 
puisqu’elle  prépare le terrain en vue de la réalisation des travaux culturaux. Les opérations de 
broyage doivent toujours être exécutées à l’automne ou au printemps, soit en période de 
dormance du bleuetier. Ce type d’opération réalisé en dehors de la période de dormance aurait 
comme effet d’épuiser le bleuetier.  
 
Entre les différents broyages requis, aucune récolte n’est conservée en vue d’augmenter la 
densité du bleuetier et permettre l’application des herbicides et fertilisants nécessaires pour 
s’assurer que le terrain sera productif et récoltable avec les cueilleuses actuelles lors de la 
première année de production. 

 

4.2 Autres travaux 
 
Étant donné que les travaux d’évacuation d’air froid et de drainage sont réalisés après 
l’aménagement des bandes en bleuetières, le présent PGAB n’inclut aucune recommandation à 
leur sujet.  
Lorsque requis, ils doivent faire l’objet d’une autorisation par écrit d’un représentant du MRNF 
qui verra à consulter au besoin l’agronome qui a approuvé le PGAB.  
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5 Calendrier des activités d’aménagement des bandes en bleuetières 
 
Conformément au dispositif expérimental, le calendrier des activités d’aménagement des 
bandes en bleuetières est le suivant :  

 

 
 
 
 
 
 

No Bloc 
bleuetière 

Superficie 
(ha) 

Année 
déboisement 

Premier 
broyage 

Désherbage Fertilisation Deuxième 
broyage 

Désherbage Fertilisation Récolte

1 3.27 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

2 4.67 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

3 3.49 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

4 4.39 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

10 7.46 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

11 3.55 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

12 11.05 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

20 5.64 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

21 5.51 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

22 7.93 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

30 2.54 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

31 2.14 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

32 3.68 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 

33 6.46 09/05 10/05 05/06-07/06 05/06 10/06 05/07-07/07 05/07 08/08 
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6 Attestation de l’agronome 
 
 
Le présent PGAB a été réalisé conformément au guide technique d’aménagement d’une 
bleuetière de type forêt-bleuet qui s’adresse aux entreprises devant produire un plan 
d’aménagement de leur bleuetière dans le cadre du Programme d’attribution des terres du 
domaine de l’État sous aménagement forestier ayant pour fins une bleuetière.  

 

 

Préparé par :             Date :      

   Véronique Moreau, agr.       
  

  

 

 

 
NOTE : Les prescriptions contenues dans le présent document ne doivent pas avoir pour effet 
de soustraire le locataire aux autres dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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